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LE PRESIDEN~ ( ir..terp~·etation ~ : Le premier point de 

l.1 ordre du jour appelle 1 1 ,;1ection du l?rosic.ent . 

N. FOUTA!Nfl. (Uruguay) (interprJ tation) : Je proposa 

comme Pri sident de notra Commission le representant du Guatemala, 

M. l 1Ambassadeur Grrrctia-G~anados. 

LE P:RESIDE~"T (inte_rpri tdion) : · Le rapr6sentant du Gua

temala est propos~ comine Pr':::aident_de ln. Co!lll?lission par le re

prcisontent de l'Uruguay. Y a-t- il d1 autres cendidatures? 

M. BRILEJ (You.josl avie) ( interprcite.tion) J' apr,uie la 

vror,osi tion qui vient . d I ctre fai te par le re J:!r,isentent de l ' Urucµay, 

et ceci p0tir les raisons sui•rentes. 

Tout d 1abord, nous devons etre , dens cette question de l a 

Palestine,. · de 1 ' impartiali t0 la plus grande; je suis certain que 

les me1lleures conditions d 'objectivE~ 11·our cette impe.rtialit0 se 

trou,•ent. r iunies au Guater:wla; 11 est non seulement l'un de:i pays 

les plus .el.oisn~s de.la Palestine, meis encore l'un des pays qui 
. . ' \ 

n' .ont · ·. jruneis Sb mel ~s aux questions int..:ressnnt les Arn.bes et 

·1es Juifs . ·n' autre part, M. l'.Ambass&deur Gardia-Gnmados ..itait le 

cbef de la djl~0ction du Guatemala a 1 1Assemblee G~n jrale; 11· est 

tout i3sienJ {iour etre E'rJsident de notre Commission. 

LE PRESII:El'JT ( interpr .ite.tion) 

sitions ? · 

Y a-t-il d'eutres propo-

M. B/iND ( Cenada) ( interpri t e.tion) : .Monsieur le Pr-5sident, 

je .n'e · suis pas certain qu' ·11 ne nous · f'e ille . po.a co:mme Pr.;sident un 

ha.ro:re eyant l' expor~.ence de 1 1 c.dn!inist:i:,e.tion judiciairo; i;our cette 
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raison, je propose i>. ce f otlte le· i'epr l sontont · de Ia Suede, M.· 

Sandstroem. 

M. Sandstroe::n est connu P?Ur .l a loncue exp6rience qu'il a 

de . l a ce.rriere judiciaire; n s. .St a le juge supre.:u:e de son pay&; 

11 sor a , j'en suis persuad_; , un excellent PrJ oident . 

Lil: PRESil'ENT ( interp~tation). Y a - t-11 di' autres ·candi

datures ou ccmmenteires . 

M. ENTEZAN (Iran) : Monsieur le PrJsident, lorsque 

j ' a i demend.; l a parole, je pensa1s que nous nous trouverions devant 

·une candidature unique. Apres quelques conversations a"ec· certeins 
~ . .:. 

' 
de mes colle::_;ues , mon . i~tention j tai ".: ·ie soutenir l a p:copos i tion 

que le reprcieentant du Crnada vient de faire, c'e~t-a-dire d ' ap,uyer 

la cendidature du reprJ sentant de l e. Suede, Chie f Just.i ce Erik -

Sand_s troem. Nous 88.'. ons les hautes, que.lj.t0s qu I i l possede; 

:fl est aussi le repr6sentant_ ,d' un pays qui n' a e.ucun int..;ret 

dans cette-, ai'feire et· qul est peut-etre encore plus neutre que nous; , 

~ sa loncue car riere judiciaire et ses quelit 0s justifient sa, · 

e.ppuyer cette .~roposition. 

LE }'RESIDE!fl' ( interi;retation) :· t<!essi'eurs , la Comnission 

nst e-n prJ sence de demc cc:ndidatures ', Je d 3sire savoir l e proce-
. . 

r::.t~:·e rte~' ell 3 · 9nt~no. s'J.i Yre pour choisir le pr.Ssident entre les 

M. !iCOD (1,ustralie) ( interpr-.:tation) Monsieur le 

.PrJsident, la proc . .Aure que _ nous devron.s sui ·•:re me semble etre 

· cell e d ' un vote a u scrutin secret . 

LE PRESIDEr?r ( i nterprJtation) Si l e. Corum.issiop en 

d.;cide ainsi, nous e.llons proc-:der i l' ,,;1ection du President par 

vote ·au . scratin sec.~:et . 
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Le President eri proclame le resuitat qui est le suivant : , 

Bulletins valables . 11 -. • 

M, Emil Sandstroem (Suede) . .. 7 voix 

M •. Jorge Garc.ia -Granados ( Guatemala.) 3 voix 

M~ Entezam . (Iran) . l voix . 

IE PRESIDENT (interpretation de l ' anglais): ·M. le Juge 

_Sandstroem, aa;ant obtenu la majorit6requise, -est elu_ president de la 

· Commission. · 

( .M. "Emil Sand.stroem· prend :place au fauteuil presidentiel) 

Al_locl!tion du Presid.E;mt, 

--. LE PRESIDENT (interpretati'on): J ' assume maintenant ·la 

p~esidence de cette Conmission. Je VOUS remercie, Messieurs, de la 

conf:lance que vous venez de me temoigner. Certes, nous nous trouvons 

en face d ' une tache tres d i fficile, mais je suis certain que vous 

m I accorderez toute ·1 1 aid,e qu ' il v·ous sera possible de me donner et, · 

qu'ains:J., nousparviendrons . a .mener cette. tache a bonne fin. 

H, ROBEFTO-FO~'TAINA (Uruguay) : J I ai entendu M.- Entezrm. 

dire t out a l '_lleure q_u I il y avait e~ entente e~tre les Membres de la 
. . 

Corr.mise:.0r. I,cc1r el i re a la Pres·.:.d.en ce M. Sandstroem. S I il en a ete 
I 

ains:l:, j o t i ens . h d'ire que j e n I a i j i:miais eu conna i ssance d I une telle 

_ entente et que ,ie · suj_s r este tout a fait en dehors de cette question. 
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ELECTION DU VICE~PP.ESIDENI' . 

LE PRESIDENT (intecyretation) 

1 ' elect.ion du Vice-President~ · . · · 

.Y-a-t-il dea _pandidaturea? 
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L'ord:-e du jour appelle 

M_ • . HOOD (Auatralie) ( iriterpret~tion) Monsieur le Pres.ident, 

· · je su1s tres heureux de proposer· -le nom du ~epresentant du Ptrou comme 

Vice.:.Presidep.t_. 

LE PRE~IDENT (interpretation) _ : . Le nom du representant du 

. Perou vient d'etre propose pour la vice~presidence ~ Y a - t-il d 'autres 
. ,_ . 

candidatures? 

. ·. M. BLO!( (:Pays-Ba~) ( interpretati~n) : Monsieur le Presi~erit,_, 

· ' je desire appuy~r la candidature qui vient d!etre presentee. 

IE PRESIDENT (interpretation)': Seul le nom_. du representant 

du Per~u a eti jusgu'ici propose • 

. S.'il n'y a })as d'autres propos_itions,. je croia pouvoir consi

-derer que le repr~sentant du _Perou es·t elu. 

Le representant du Perou est elu co:mne Vice-President. 

M • . Alberto ULLOA _(Perou)· : .Je .tiens a remercier mes collegues 

de m'avoir el u a la vice-presidence de la· connnission speciele; Je 

au.is tres touche de l eur geste. 

DISClJSSIO~. DU PLAN DE TRAVAIL DE LA COl01MISSION. 

LE PRESIDE:NT ( interj;reta. tion) . : L I ordre du jour appelle 

la discussion du plari de travail .de. la Commission. La premi'e°re ques-
. , . .· . . . . . ;~ / ' . . .. . . . . ,,,.. .-: : . . ~ 

tion concerne !'adoption d 'un projet _de lettre qui doit etre adressee 

aux (?rganisati.ons ayant demande a etre entendues :pendant la ·session 
I 

. ; 
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Un grou).)e de travail cie cette c;mmissiori a examine la question 

-et .nous propose le ·texte .d'une ·iettre. Nous demandons la lecture 

de ce texte. 

M. BOBLES (Secretaire de ia Commis~ion) {interpretation) 

Yoici le prqJet ·de_.lettre ciui dolt etre adresaee aux organisations 

e.yant formule' _des del!'.and~s d 1aud.i tion pen<L:1t la session speciale de 

. l 'Assemblee genGrale : 

"Messieurs, la Commission spec:iale pour la Paiestine a exam1n~ 
- . . . ' . . .. , 

- a:vec un soin particulier la derearide fo1,nulee par, votre or{;an1sa tion) . 
- . 

tendant a presenter son point de- vue sur lfi questi~n de la Palestine 

pendant la session- extraorcl1na1re de l 1Assemblee generale. _ 

"En examinant votre-demande~ la Co:mmission n~a pas perdu de ·vue 

le fl:l.it que la Premiere .Commission de l'Assemblee, apres avoir examine 

uncertain nombre de dema.ndes d'audition, a decide d'entendre seulement 

· le Raut-domi te , arabe et l 'Agen-ce Juive pour la Palestine. Elle a pris 

note tout specialement du fait que cette decision n'excli:ait pea la poa-

eibilite, pour toutes ces organisations, d'etre entenduee Far la 

Commission d'enquete, lorsg_ue celle-,d sera constituee. ' 

11En ~aison cfo peu de temps dont elle dispose, le. Comnission speciale 

estilne qu'il n'est pas possible actuellemer ~ d'accorder dans ce pays 

une audience a toutes lea organisations qui ont de:mande ~ ~tre entendues. 
. ' 

"La Commission deairant pourtant re:pon~re autant· que possible aux 

dex::andes faites et examiner autant que possible toutes les opinions 

:1mportantes, - eil!:l.ie prie votre 6rganisation de youloir bi~n iui soumettre 

par ecr_i t et de ,pr6feren~e en tre~te exemplaires, -jusqu •·au 6 juin 1nclus, 

vos points de vue sur la question de la Palestine et 1 1ini'ormation 

concernant la mesure dans laquelle votre Organisation se· considere coilllD.e 

r epresentant un element de la population de Palestine. 



.. RLS/YE A/AC/13/P~V. -2 
2 June .1947 
French 

I • ;. • • ' • t 

"A:Pres avoir examine votre. declaration, la Commis~ionsIJeciale 
A .· : , · , . ~~ 

sera a mem~ de decider sises t:ravaux exigent _qu'il faille, en outre, 

accorder audience. -~ , votre Organisa\iion. " 

• · . , · 

' . 

. , ' 
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Quelau ' un "a.e:rna,n de'-t-' il l a . ,, -- " 

Personne n 1 c.yant d 1observatior.sa presenter, je conclus que le texte 

de cette lettre est adopte. Elle. sera envcyee le cas echee.nt a toutes les 
I 

organisations interesseeso 

BEGLEMENT INTERIEUR • . 

LE PBESIDENT (Interpretetion) : Certains articles du reglement 

.. -interieur ont deja ete exeln.ines ce :mo.tin p~,r le groupe d.e travail. Nous 

all~ns les examiner a notre toµ2• . 

Il convient d.e lire ces articles successivernent. Je _dor..ne la pc.rol e 

au Secretaire pour ~onner lecture du premier article. 

M. ROBLES (Secretaire de la Commission) (Interpr etation) : 

"La IJUissi:-.nce mand2.taire, le Hc.ut-Comite ere.be et l 1Agence .Tuive pour la 

Palestine pourront nommer des agents de liaiscn aupres·de la Ccmmission, 

de faqon a lui fournir les informations OU a lui cpporter 1 1assistnnce 

que la. Comrntssfon pourra.i t de:rtk.".!lder • . . 

Les agents de liaison·pourront de leur propre chef presenter a ln 

discretion de la Corr;mission les inforootions qu'ils pourraient juger 

convenables • 

. LE PBESIDENT (Int.erpretaticin) : -L'un de vous, Messieurs; de

-mande- t - il la :parole a CG sujet ? 

M. HOOD (Australie) (Interpretation ) : Avec votre porm..ission, 

Monsi_eur le President, je voudrais anticiper un peu sur lo debe.t en di

sent quelques mots sur les nrticlcs suivants ~our nutant _qu 1 ils sont en 

relation avec le premier articl e dont il Vient d'etre donno lecture. 
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Je suis quelque peu inquiet en voynnt ·qu' il existe une gr.:mdo di_s-

. :proport:J.on e1-itre los' ·precisions, les details donnes aux o.rticles suivcnts • 

-et ce"wc fournis :par ce premier ·article_• J e 'voudra:i.e o.ttirer l ' c..ttention 

sur le ,fa:tt ·que les c.rticles $uivcnts s<?nt iiifinimont plus -dete.illes dons 

les · d.isposi tions qui y sont indiqu6es. 

Le premier article, contrairement aux c.ut1·es; est extremement vo.gue, 
' . ·' . . .. ' ' 

ce qui leisse le soin de pren_dre be~ucoup de decisions al~ discretion 

de le. C6liilllission. :ce1a·:rie presente peut-'etr-~ pe.s d'inconvenient en soi, 

n unnmo~ns l 1c.ctivitc des agents de licison.presentera dans la pratique 

lUl o.ssez grand nombre d I aspects et Je croi's que ·ce serai t . gagner du temps 

qi.le de preciser des. niaintenant r'.~ec 'quelg_ue d~taU _.la :mcniere dont lea ' · 

agents de iic.ison. pourront · travaiiler c.'vcc l e.- Commission';' en pe..rticu1ier 

. de definir :par exeml),l~ quel sere. le ' end.re exc..ct de leur c.ctivi te. 

Un premier poil,lt, a considerer est colui-ci: dans quelle mesure lee 

agents de liaison :pourront-ils prendre . une pc.rt eff"ective aux tri:waux de 

le. Colllinission~ L1article que nous examinons 1.aisse a le.· Co:mniission le .· 

sofu de' fixer · le: mesure de _ cette pe.rticipation .. Je crois nconmo:!ns qu I il 

·_ serai t sege de nous montrer . des t>. present un peu plus precis. 

· Lorsqu I il s I agrcdes reunions :publig_ues de· la Commission, les e.gents 

·- de- liais~n pourront; cela va sa..~s -dire, ~tre presents dans l e pubiic. 

C1est le moins qu'on puisse leur accorder. Mais l ea entendrons-nous, tellt -

est J.a . question que je me pose OU bien les invi terons-nous ~- Sieger a l o. 

t~ble de la Commission? Si nous- les. invitons a prendre place a la table 

. de 1~ Commission, leur donnerop.s-nous ege,l _~ment le -droi t de purUciper 

aux discussions? 
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N6ua ·pouvona a.es maintenant prend.re uno decision et dire quo 

· · , · nQ'l'.$ leur acco:rder0ns· ce droit ou que nous -ne le leur accorderons pas; 

: peu i'.i'mporte la decision· qui se;;•a :prise; ·ce que Je voudre.ie aigncler 

."•• . . CI est qu I a.ucune decision ne l' e ete encore. 
, . h • . . . · . 

Un nut~e roint me,p~rait important. s1, ·lors de.1'1nterrogatoire de 

• .
1

: . •-<;qri;!".ins_ temoins, . l~s agents de liaistlm .~es1rent prendre :pa.rt a cet 

.. inte~rogatoire et poser eux. nussi des q~est1ons ~ux tempins, noue pouvonf 

d~c~~er ,de -leu!' accorder ce d1~01 t · comme . nous pouvons decider c.o ne pas le 

leu~ c.ccorder. · Il me ·eemble que :pouf faire fnce e.u:x: situations qui pour

ront se IJresenter, 11 sere.it . pref6rable de definir mo.L."1.temmt quelle sere 

sur _un tel point, ·ncrtre c.ttitu.de. Sur ·tous cos po:l.nts il y e intcr;t e. 

:precise-r l' ~vis de l a Coran.ission. Nous ,JlOUVOnS· des a present c.jouter au. . . . 
texte ·de l' nrticle .tel qu'il ae .presente :me,intencnt uncertain nombre de 

precisions .• . Pour ma pert Ct est co que je preferera.ia et cela d' autant 

plus que, je le r epete, lea e.rticles suivcnts aont infiniment plus de-

• .Une autre solution possible, · c.' es-t qu' e,pres. r..voir recueilli 1~ a vis 

tle toue nos colleguea et ~tre errives, je l'espero, a un ·certain accord 

nous ±'o.aaions · m~ntion de. cet accord a.u proces-vel.~bo.l. Nous pourrions avo'. 

recou:t•s a cette solution a defaut de l a premiei~e <11:10 j I ni proposee. 

. . ' 
Jene c:rois pas devoir en dire plus pour _le moment. Je conclus 

s:l,mplement que .. J 1 estime, pour _mo. .pert, eesentiel, cu. stade e,ctuel de nos 

trcva.ux, d 1 int~•cdu:l.ro un peu plus de precision dru1s les dispositions 

envisasees: 

LE PRESIDErlT (Interprc~atiori) : .Proposez-vous, -Monsieur 

Hood~ une autre retaction '1 
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Ainsi quo je 1 1ai dit ·_ . . . 
. . . 

precede::m:il.ent;· J1am.erais qu'urie ou deux des phrases_.figurant dans cet 
. . . . . . . .· 

article premier _soierit plus d6taillees_ .. J'ai moi-me~e· quelq_u.es propo- · 
. . . 

sitions a faire a ce aujet, mais j 1attend:rai1 :pour c·e1a, d 1avoir enten

du l 1avis de mes cplleguea .. 

LE F.BISIDEI'lT (Interpretation) _: Avant de den:ander au:x:·membres 
... 

de l~ Co:mmission d I ex.,primer leur opinion sur· cotte q_uestion, ·. j laimerais 
. . . . . . . . -

leur faire part de l' opinion ~ue je. me suis ·formeee. l 'i~su~ des . dis-- · 
, .. . - . - ~. . . 

· cussions qu:I. onteu J.,ieu ce ' matinau sein du groupe de travail. 

Si mes souvenirs. sont' e:i:acts, il j· a et~ decide <;_Ue lea· agents de· 

· liaison ne aiegeraient .pas avec la Coll1llliasion, ma.is qu1ils· aeraient 
. . . . . : .. : 

presents lors des seances pucliques~ . 
. . 

Ence qui c~ncerne l'interrogatoire dea : temoins,la.Coir:ID.ission 

aurait toute latitude .pour prendre ·ses decisions dana· chaque ~as par-... ·· . -·.. . 

ticulier. 
. . 

Il y aurait avantage, je crois, a laias~r a certains des articles 
'• : .. 

dont 11: s 'agi t une teneur as·sez vague afin · g.e pou.voir iea adapter 

aux cas q~i ,llOUrraient se . prtfoentez·, Je pe1;1se preferable' pour la Com

mission, de rester zna!tresse de sea decisions; 

Sir Abdur RAID,!AN (Inde) .(I~terpretation) : · Nons~eur le President, 

je n'ai que fort peu·de chose a ajouter ace ·que vous _avez dit vous-
·. , 

' . J;,l me semble qua, . pour preciser la position des agents de liaison, 

nous avons decide ce :ma.tin que ceiqc-ci repressnteraient ies parties 

· dans 1' affaire. · Ila · ne sont J;laS 1 . ils ·ne ~eront ·pas~· membres de la 

Commission; ils 1•epres·~ntent . simpl~m~nt 'lea 'Parties• Cea'· de:fhleres . 

n 1etant pas physiquement preaentes aux debate, c'eeit avec l~s agents_ 

d.e liaison qua la CoDmlissi;n negocier~; c'eat,A,eux: gu/elle poaera . 

. des questions'; .c I est par leur interme'~iaire qu~ ses desi;s recevront 

satisfaction1 au nom des part1esqu1iJ;s repreaentent. -
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tee agents de liaison ~n t etant_ ·pas me:mbres de· la Co!:;miseion, ne · 

· pouvant pas ~1~tre, ils n'ont paa ·qualite legitimement, pour. ~e~ander 

qu'un~ _tell_e concession Eioit faite en ·1eur faveur,. 

. · _Il es.t certain c;_ue la Commission ne sera pas q.e:raisonnable et 

·qu1elle· leur accordera 'toute posaibilite g.'assurer .1 1execution de la 
. -

tache dent 11s ont ete cha~ges et·en vtie de per.nettre a la Co:rr:misaion 

. de me:ner ses travaux ~ bonne fin. 

Les agents de lia:!.so::i, comt1.e tout Mlegue :, re:presentent les 
. . ' A • . ' . 

:parties; ils cnt les memes d:'oits, mais, dans ce cas particulier, Us 

representent des parties ·1:nd.ifferentes. Il est possible qu 11le motii-
. . . 

fient,qu11ls transform.ant les :preuves qu1ils ·auront a fournir; lea 

· docUlllents qu 111e aur~nt a soumettie; iis feront peut-etre encore _ 
• . . A •. . . . 

dtautres choses. Mais _la s'arretent leurs for.ct!ons; _ils ne peuvent 

·- rien fai~e de plus; ils ~e . peuvent ·preri.dre part a~ decisions~ La 
' . -

CoillIIl1es1on loit _decider sans faire 1nterven1r ces agents de liaison, 

sens m~i:ie qu 1ils soient presents. Ils ne doivent pas assister aux . - . . . . , 
/ 

deliberat:t'.ous de -1a: Comnission1 ni :participer aux discussions privees 

des membres de celle-ci. 

LE PRESIDENT (Interpretat~on) : Quelqu'un d'autre desire

·t-il prendre layarole sur eette question? 

M. BLOM .(Peys-l3as) (Interpretation) : Je desire prendre 

la parole, Monsieur le President, pour_ donner mon adhesion au point 

de vue que V'OUS avez e:...-prillle _et a. eelui. qui a. ete. expose par le repre

sentant de l'Inde. 

J'-estime que nous devrions maintenir la. :phrase dont il e 1agit 

telle qu1elle se presente actuellement. J~ ne voie pas, en effet, de 
. . . 

raison decisive pour.modifier cette regle de procedure. Peut-etre que, 

plus tard, nous aurons 1 1occasion d'apporter des modiftcations aces . . . . . . . . . 
·\ 

_regles, :ma.is, pour 11 instant, je pense _que no~s devona _maintenir la 
. . •. ' 

phrase dans ea teneur .actuelle. 
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M. RAND (Canada) (Interpretation) Le paragraphe en_ ques

tion dispose que ces, agents de liaison ~ont attaches a la Co:mmission 

et qu'ils doivent _aider cello~ -ci,. dana l'execution de· sa tache. 
•' ' 

A mon sens, 11 n'est pas desirable de restrein~e, ·en que,lque nesure 

1ue ce zo~t, le che.!olp d'action de la Cu,.nnizsiono Je me CQ.nziderera.i . . . ' 

t~ujoura co~e libre de toute assistance, tant .pour la prese~tation 

de la documentation que pour la presentation' dcs' constatatione, des 

temoignagee oram:. Nous pourrons toujours deraander la c~lla.boration 

d, t si lea travaux de la Ccmniasion la renlent neces-a.u r es personn~s 

saire. 

. LE l?RESIDENT (Interpretatio~) ; . Je. , d~mande au del egue du 
. . .. ' . ' 

Canada de n9ua dire si le texte; .dans sa ~enaur ·~ctuelle, rep6nd bien 
, r •• • 

M. RAND (Canada) (I~terpretation) Oui, Monsieur le Pre-

sident. 

. . 

LE F.RESIDENT (Interpretation) ' : ·Personne ne demandant plus 

ia parole, je :.prie M. Hood, ·del~gue de 1iAustralie,de bien vouloir 

preciser ·sa proposition. 

,, 

• 'l. 
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Je n' ai pas· l 'inten-

t i on dA proposer un te~te ~ui serait a a jouter a ca- document. J'ai 

entendu l ' avis de certains ~e mes collegues et Je m' aper~ois que 

dans une certaine mesure ils sont d' accord avec moi. D'autre part, 

quelques eclaircissements ont ete don.nee quanta la maniere d' int er

:preter ce · texte. 

Jene suis neanmoins ]?8.S tout a fait d ' accord avec ceux~u~ 

disent que l a question paralt deja r eglee. J'ai deja dit que des 

offres ou des demandea av~ient ete faites _par c~rtaines parties pour 

nous envoyer des agents de lihison. Si nous nous mettpns a la place · 
. . ' . . . . 

de ceux qui nous enverrons des · agents de liaison je crois que nous 

serons d' ac~ord pour. es timer que le document tel qu_' il est a ctuelle

ment redig·e l aisse a desirer en ce qui concerne l' exactitude de la 

definition des fonctions de ces agents de .liaison; queues sont, en 

.. effet, ces fonctions ? 

Peut-~tre a i - je tort et p~ut-itre tout ira-t- 11 parfaitement 

bien mais 11 y.iourrai t y avoir plus tru-d des d5.scuasion·a et des 

doutes pourraient s 1 elever quant a l'-interpreta.t ion exac t e qu' il f aut 

doriner a _ce document . 

Pour toutes cee r a isona, je reserve la position de la delega

tion·australienne. 

LE PRESIDENT (interpr6ta.t1on ) ; Puiaqu1 il n'y a pae de 
\ 

-propoei tion de modifi°cation de la redaction .de 1' article 1, je de-

clar e que 1' article·-1 est o.dopte'. Nous allons passer aux articles 

suivente. 

M. ROBLES (Secr6t aire de la Coil'lilliseion) (inter pretation) 

"Temoign8£e ec~it OU oral , 

"1-.Le Commieei on ·Q. tau te latitude p6•..tr inviter. soi t dee re

-presentants de Gouvernementa, aoit dee representante d' orsani

sa tions, soit des individus a soumettre dee temoisnages ecrita 
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OU oraux sur toutes les questions _determinantes" . 
\ 

LE PRESID~ ·(interpretation) Y a - t - il .des observations 

I.l n' y a pas· d' observo.ti6~s. Le parci.graphe i est ~dop_te. 

M. ROBLES (Secretiire de· la Commission) (~~terpretation) 
~· . . . / 

:- "2. 'I.ea dema.ndes 'di'~~d.ition ind:iqueront l~ ou lee sujets 

·eur leequelele tem.oin desire itre·entendu". 

? ' ... 

LE PRESIDE!~T · ( foterprdta tion) Y a.- t~il des observations? • • ~ 

Il n'y a _:pas d 1 observat:i.ons. · ~eparagra1>be 2 est adop·te. 

M. ROBLES' {Secret.:>ire de 1~. gommission) ( inte~prJta.tion) 

"3~ Lorsqu_' elle le ju~eta neci:3ssaire, la Commission pourra 

renvo:i;er les demand.es de temo.ignages -oraux a u.ne souci:-commission 

pour examen~" 

. LE _PRESIDENT _{_i_nt.erpretation) Y a~t-11' des observations ? • ! . -

· Il n' y _a · i;:e.a d1 observations. Le paragraphe 3 est adoptG, 

M. ROBLES (Secretaire de l c . . Commiasion). ( interpretation) 

"4. Ia ·commission decidera:, dans cha_que cas, des temps ·et 

lieux ou'. elle entendra. les temollms 'dont elle i:;ura. ·decide de rece

voir le temoignage oral. La Commission pourra demander a tout 
' '. . ' ' . . . ~· 

temoir. de presenter son temoignc.ge · par ecrit. " 

LE PRESIDENT (interpretation) Y a-t- il ·des observations? • •• 

I1 n' ;y a pa,s dfobaervations. Le paragraphs 4 est adopte, 

M. ROBLES (Secreta1re . de la C.oillillission) ( interpret~.tion) . 

"5, La e·ollllllission ,considerant le ·temps dont elle dispose 

pourra l1mi ter sol t le nombre des t 'embins, soi t , le temps qui 

leur sera accorde pour a~porter leurs ternoignages . · 
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I - · 

iE- PRESIDENT fiuterpretation) Y.a- t - i l dee observations? ••• 1 

Il n'y a pas d1 observations. 1c· paragraphe 5 est adopte. 

N, ROBLES (Secrets.ire de· la Comm1ssi<m.) · (interpr etation) 

"6. Lo;rsq_u' el le le jugera opportun, l a Coilllll".ssion pourra 

soumettre a un sous- com:!. te les temoignages ecri ts pour que 

celui- ci les etudie et fa.see ran,port . " 

LE PRESIDENT (interpretation) : Y a- t - il des oosei·vatione ? .... 
M, HOOD {1.u~tralie) (Interpretation) : Je ne suis pas cer

tain de com:prendre. pe.rft•.i tement l .e sens de ce r,aragraphe 6 . · Je comprends 

que l ' on confie .• a un sous- comite le . soin d' etudier certains docu-

ments ecri ta ma.is Je ne vois pas exactement le sens du mot "ra't_)port" . 

Veut-on dire p.•.r la que le soue- comi t6 etudiera les d.ccuments 

ecri ts, prendra upe dec1s1on et :preeentera son rapport a la Conml1s

slon pleniere qui ·u 1aura pus, elle- meme, l'occasion d1 etudier ces do

cuments ? 

Ce ser~it la, a mon avis, une interpretation un peu "lrdp poussee. 

Le mot "r apport" me sembl e done trap fort dans ce cas particulier et 

Jc ~rffererais qu'il soi t supprime. On l u1sserait sim~l ement au 

_aoue- comite le·aoin d ' etudier lea documents. 
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LE PRESIDENT · (interpretation) : .Te poserai 1v. question . . . . . 

. ,,. 

du representant de 1 1 Australie a 1;1n membre qui a assist6 L; le 

s~ance au .cours de laquelle . cet .arti.cl _e a ~t .5 red~B~ . 

Sir Abdur RA!iiYiAN {Ind.e) (interpretdion) Les mots 
· , ..,_ I -5 

"et rapport11 sont, a mon avis, : su:ffisamment .clairs; 'je ne ' comprend.r . ., 

pas .la difficultc qui ·se pri sente a _1 1espr i t de .M. Hood. Un ·sous- ' 

Comit; est cil~ pour f aJ.re quelque chose et, s'il le fait, H doit _'. 

a.dresser un rap~ort a. la Commission qui 1 1 a .ilu; le Coililllission 

doit sa• . .rbir ce qu 1 a fait le sous-Comit0 ; el-le doit conneftre lee 

' r~sultats des trc!.vaux .du ·sous;.Comit-,J_. · Or, c ' est le but d 1 un rapport . 

Un rap i ort ne contient ras de conclusion; il coritient seulemeny des 

renseignements sur le travail du ·sous- Comite. De meme, : nous sommes 

. une ColI:lllis sion de i 1Assemblcie g-.fmfrale; les d0cisioris gue nous 

pouvons prendre ~e _lient -pe.s l ' Assemblee G-ine;ale; · cette derniere · 

peut les modifier, les mnuler, les renverser. Lorsgue nous nomm.o~s 

un_, sous - comi t e , nous pouvons mcdiHer le rapi,ort qu • il nous soumet; 

. le travail du sous-comi t ·(j . n' aure i t · aucu11e utili t J s 'il 

ne nous ;,;t a i t paa 'aoumis dens un r &Jport . et Si nouo n _':en connaission 

· pas le r bsultat , A quoi bon .Slire un s ous- comit0 · s 1 11.ne f ait 
. . . 

gu'~tudier une ·question? Je le r ~pete; Jene· comprends pas l a 

d1ff1culte qui se pr; sente b l' es prit_ de M. Hood. 

M, EI>l"TEW (Iran) Siles explications que le repr6sentan 

· de l 1 Inde vient de donrier s o.tisf'ont M. Hood;· je n I eci rien t a jouter • 

.Au cas contreire, je ~eux donner ~, M. Hood l' assurance qu 'en serdant _ 

le mot II r apLiOrt ,, sori idJe est s auvecardoe. Notre i ntention eetla 

suivante: l orl,lque l a Comnission recevr; des d6clarations ' ~crites, 

. I"\ .' ' 

en princ i pe elle les ~tudiera elle- n:eme; mais si, ,pour une r aison 

quelconque~ elle estime neces saire· de char ger un s ous- c~mitj d ' J -

t udier une dJ clar ation··et de chercher quelle suite . " peut y etre 

donn0e, ~ par exemple; ·s 1 il est .'n6cessaire qu' e. l a ijuite de cette 
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dJclaration, la Corunission entende de nouveau les . t ,..imoins ou leur , 
I 

pose certaines questions - , i.e sous-comit.; fera rapport a. la 

Commission pl ;niere; 11 lui suggerera ses idees et, silo 

Commission les adopte, elle acira conformument aux suggestions 

d.u sous-comitJ. Amon a.vis, en garda.nt le mot "r ap1,ort11 on 

diminue les prarogativ'es du sous-cotnite ; cela sie,rnifie que le 

sous-comite ne pourra pas prendre une dJcision dSfinitive, qu'il 

sere oblic j de faire r ap~ort t la Commission pl.niere et que 

c'est la Commission plcniere ·qui ~rend la dvcision f inale. 

LE PRESIDENT (interpret ation) : Monsieur Hood, proposez

vous la suppression des mots "et rapport" ?-

M. HOOD (faustralie) (interpr~tation) : Monsieur le 

?~sident, ayant entendu lea explications de quelques uns de mes 

collegues, je n I insiste pas sur ce point . N•.;arunoins, il serai t 

peut-etre utile qua .nous ajoutions la notion de rapport pr oli

minnire; ceci me donnerait satisfaction et je · pense que ce serait 

e~ce~table par lea autres representants . 
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··· M. Hood 

vient de proposer le mot _ '~prelimina_ire". Or, ce rapport n'est pas du 

tout preliminaire. Il ne l'est pas_dans la meeur0 ou il risque de 
. · . . 

l'etre OU de ne pas l'etre. ' En effet, un rapport d'un ·sous-comite 
. ' 

peut e,.;re le rapport final de ce ~ous-comi~e, et je ne pense pas, 

par consequent, que le mot "preliminaire" propose p~ M. Hood soit 

bien a sa place. 

LE PRESIDENT (interpretation): Je cro1s · que l'essentiel 

reside dans le fa.it que ce rapport est destine a ·la Commission et non 

a l 1Assemblee •. 

M. HOOD (Australie)(interpretation): Ce que je voulais dire~ 

c'est que le mot "preliminaire" ·devait s'appliquer au rapport en ce 

qui concerne la ColliID.ission, et r.on pas -le sous~comite. 

D' autre part, je crains, · si nous coritinuons cette discussj_on, 

qu'il ~e s'avere que j'avais raison de soulev~r .ce point; Jene suis 

pas encore certain, a l~heure actuelle, du 3ens exact de cette 

e>..'J)ression "faire rapport a la Commission". 

_LE PRESIDE~'T (interpretation): Le representant de ·11Australie 

muintient-il sa proposition ~u puia-je considerer qu'il la retire? 

M. H.:).OD · (Australie )(interpretation): J..e propose que soi t 

fl.joute le mot "preliminaire". · 

/ 

M. LISICKY (Tchecoslovaquie)(interpretation) : N'arriverions

nous pas a une solution qui serait agreable au representant de 

l'Austr·alie si nous adoptions, au lieu d1:t mot "rapport", le mot 

11 con-.n1entaires"? . Les · COillI!lentaires, en effet, n'oni;_ pas Ull caractere 

aussi formel qu 1un rapport. • 



pas vague 

. . •, 
,- ',' ,· • . ,I,, :37 A.Tt:Ci./ 15/'P.V.2 -

2 June 1947 
French 

LE PRESIDENT (interpretation): Cette expression n'est-elle 

ccmn.entaires sur tel temofgnage ecrit qu'il juge necessaire? 

M.LISICKY (Tchecoslov13:quie)(interprete.ticn): .En reaiite, 

Monsieur le Presid~nt ,. un co:mnenta:tre .eot _bien un rappo:.~t , nais ce 

n'est pas tout a fait le tome par lequel il est designe. 

M. HOOD (Austraife)(interpretation): J'accepterai ce mot. 

LZ PRESDEN'l.' (interpretation): Nous a.J.lons mettre la question 

aux voix. Nous nous trouvons en :presence de deu:r. propositions. La premier 

' tend. a l'adoption de l'adopt:!.on de l'Article 6 tel qu'il a ete redige 

par le groupe de travail; la seconde ~onsiste a . supprimer le mot 

"rapportll et a le remplacer :par le· mot · ".co:mmen'Gaires". 

· M. ENTEZAM (Iran) ((}~·~,t., : Je crois, Monsieur J_e President, 

que nous dev:.•ions d 1 abord nous prononcer i;;ux· la preposition qui tend 

ti. amend.er le te:>.."te de l 'Article tel qu 1 il e.va1 t ete red:tge. Ensui te, 

s:l. cette proposition estrejetee, nous devrons voter sur le toxte 

original. 

LE PRESIDENT (interpretation): Je mets uux voix la proposition 

presentee par le representant de l'Australie et qui consiste a supprimer 

le mot "rapport" pour le remplacer par lo mot. "con:mentaire s 11
• · 

(Il est precede au vote a main levee.) ' 

(La 'proposition p_resentee par l e mIJnS~cnt,,ntde l 'AustraJ.ie est 

re::Poussee par 8 voix contre 3·. ) 

LE P.RESIDElIT (interpretation): Je meta ai,:.x voi:x: maintenant 

l'Articl e 6 tel qu'il figure dans le document qui a ete distribue. 
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LE PRESIDENT (interpretation) : Tous lea articles ont done ete 

c.doptes. Ils seront inserea dans le E~glement interieur g,1.1i ,~ 

deja ete a:p:prouv~. 

' ·. 
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M. HOO (S~cretaire general adjoint) (inter:pretation) 

. ~pres cette seance, a 17 heures, toua lea delegi.tes qui vont partir · 

pour ·1a Palestine, .leurs suppltfu.nts et le, personnel qui· lee assiste 

voud.ront pien se rend.re a l 1infirmerie. Celle.:.ci se trou:ve dens une 
' ' ' 

salle donnant dane le hall principal. Ila auro~t a aubir lea .vaccina-

tions necessaires. Lee dispositions administratives seront prises, 

concernant lee paeeeports, las pieces d 1identite dee Nations Uriies et 

lee arrangements financiers. 

S.ir ABDUR ·RAHMAN (Inde) (interpretation) Ceux qui ont · 

deja. ete \fo.Ccines et qui ont du presenter leurs certificate a;· cours 

de precedents voyages ont-ils l'obligation de presenter · ces certificate 

M. HOO (Secretaire general adjoint) (interpretation) :Je · · 

re:ponds .a cette question ceux auxquels on demande de ae rendre a 
l '1nf:1rmerie ne seront :pas l'.objet d.'une demande de certificate. 

• I . . . . 
S 11ls ont ·aeJa ete vaccines, on lea croira et ils n'auront pas a 

faire· 1a . preuve c;,u 'ils ont ·ate vaccines .• La demande qui a ete · faite 

eat destinee uniquement a ceux qui desirent etre vaccines; elle ne 

preaente nullement un caractere obligatoire. 

11 sere.it bon que Messieurs lea Deleguea se rendent a l'ini'ir

mer1e en ·vue de :preparer les diff'erents arrangements et pour que le 

necessa1re so1t fa.it concernant lea passeports .et lee ·vaccinations. .,;. 

IE PRESIDENT (interpretation) : Il estpluG de 4 heures et dem 

A 5 heures, MM. les Delegues do1vent aller a l 'i,n:firmerie. Je ne pense 

pas que nous puisa1ona aieger plus longtemps ce soir. 

La prochalne seance sera prlvee et aura lieu demain matin a 11 &u1 

a la ealle de conferences No 11. 

(La: seance est levee a 16 H. 43) 




